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COMPETENCES VISEES

EVALUATION ET SUIVI DES ACQUIS 
EN SITUATION DE TRAVAIL

LES MAJEURS 
VULNERABLES :

DISPOSITIFS
DE PROTECTION ET 

D’ACCOMPAGNEMENT

PRE-REQUIS :
Aucun

CONTENU PÉDAGOGIQUE :

- Notion de personne vulnérable
- Rappel historique : de «l’incapacité des majeurs» jusqu’en 2007 

à la «protection des majeurs» et leur «autonomie»
- Dernières évolutions (loi de mars 2019)
- Contenu et hiérarchisation des mesures ( y compris MAJ/MASP/

habilitation familiale)
- Rôle et responsabilité du tuteur (familles et associations tutélaires)
- Réflexion éthique : comment adapter l’accompagnement de 

l’usager en cherchant toujours l’équilibre entre protection et 
autonomie

- Saisine des juges

MÉTHODE, TECHNIQUES 
ET OUTILS PÉDAGOGIQUES :

- Pédagogie active et participative
- Apports théoriques et exemples concrets
- Échanges avec les participants sur des situations vécues
- Réflexion collective sur le positionnement éthique

- Appréhender la notion de vulnérabilité
- Comprendre le rôle du tuteur, curateur et les 

conséquences d’une mesure de protection juridique
- Distinguer et hiérarchiser les mesures

- Créer un partenariat avec le tuteur dans 
l’accompagnement de l’usager

- Saisir le juge face à une situation alarmante
- S’approprier le cadre légal de l’obligation 

de dénonciation en cas de maltraitance sur 
personne vulnérable

530 €
en inter par personne

Nous contacter pour 
le tarif en intra par 
groupe

2 jours
6 à 12 participants

8-9 Février 2025
19-20 Juin 2025
2-3 Octobre 2025

Nous contacter pour 
d’autres dates

Cette formation est accessible 
aux personnes en situation de 
handicap moteur. 

Pour toutes autres situations de 
handicap : Contacter le référent 
handicap (Coordonnées au 
dos du catalogue)

A noter : La possibilité 
de nous demander des 
formations collectives sur 
mesure en inter ou en 
intra.
Le contenu, la durée, la
planification s’adapteront
à vos attentes et à vos 
besoins.

- Questionnaire d’évaluation des attentes et des besoins en 
amont de la formation

- Quizz/QCM : vérification des acquis - à chaque étape 
de la formation

- Questionnaire d’évaluation « à chaud » à la fin de la 
formation

- Questionnaire à 3 mois, de suivi de l’impact de la 
formation : soit en situation de travail soit sur l’évolution 
professionnelle


